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ACTES DU GOUVERNEMENT 

M INIST ERE DES RESSOURCES Al"'TMALES 
ET HALIEUTIQUES 

ARRETE n°053/MIRAHICAB du 21 décembre 2017 portant 

autorisation d'importation et de distribution en gros des 
produits et matériels de l'étérinaires. 

LE Ml~ISTRE DES RESSOL.RCES ANIMALES ET HALII::.UTIQUES, 

Vu la Constitution : 

Vu le règlement no 02/2006/CM/UEMOA du 23 mar> 2006 établis~ant 

des procédures communautaires pour l"autori sation de mise sur le 

marché ct la ~urveillance des médicaments vétérinaire' ct instituant un 

comité régional du médicament vétérinaire: 

Vu le règ lement n° 03/2(Xl6/CM/ UEMOA du 23 mar~ 2006 instituant 

des redevance' dans le domaine de> médicaments vétérinaires au ein 

de l"UEMOA: 

Vu la directive no 07/ 2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 relat ive il 

la pharmacie vétérinaire : 

Vu la loi n° 63-30 1 du 26juin 1963 relative à la répre~>ion des fraudes 
dans la vente de marchandi~e> et de> fabifications des denrées alimen­
taires et des produits agricoles : 

Vu la loi no 88-683 du 22 juillet 1988 instituant un Code de Déonto­
logie des Vétérinaires : 

Vu la loi no 88-684 du 22 juillet 1988 portant création de l'Ordre national 
des Vétérinaires. 

Vu la loi n°9 l-999 du 27 décembre 1991 relative à la concurrence. 
modifiée par la loi n°97- IO du 6 jan\ icr 1997 : 

Vu la loi n°9 l-I{X)0 du 27 décembre 1991 portant interdiction Cl 

répression de la publicité mensongère ou trompeuse : 

Vu la loi n° 96-561 du 25 juillet 1996 relative à la phannacic vétéri­
naire: 

Vu 1" ordonnance no 2013-662 du 20 o;eptembre 2013 relative à la 
concurrence : 

Vu le décret no 2001-487 du 9 août 200 1 portant modalités d'applica­
tion de la loi no 96-561 du 25 juillet 1996 relati vc à la pharrnacie 
\·étéri na ire : 

Vu le décret no 2014-552 du J« octobre 2014 portant organisation du 

mini tère de> Rc>source, animales et halieutiques : 

Vu le décret n° 20 17-12 du 10 janvier 2017 portant nomination du 
Premier Ministre . Chef du Gouvernement. tel que modifié par le décret 
n°2017-474 du 19 juillet 2017: 

Vu le décret n° 2017-14 du Il janvier 2017 ponant nomination des 

membres du Gouvernent. tel que modifié par le décret n°2017-475 du 

19 juillet 2017: 

Vu le décret no 2017-45 du 25 janvier 2017 portant anributions des mem­
bres du Gouvernement. tel que modifié par le décret n°20 17-596 du 27 
-.cptcmbrc 20 17 : 

Vu l"arrèté n° 035/MlPARH du 9 août 2007 fixant les règles de bonnes 
prat iques de fabrication , d'importation ct de distribution des médica­
ments vétérinaires : 

Considérant le rapports d'inspection vétérinaire . 

ARRETE: 

Article 1. - Les établissements ci-après désignés sont autorisés à 
importer et à distribuer en gros les produits et matériels vétérinaires : 
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An. 2. - Ces établissements tiennent à jour: 

- leur système de documentat ion concernant l'enregistrement 

quantitatif et qualitat if des entrées . orties et de~tinations de~ pro­

duits vétérinaires : 

-communiquent trimestriellement au ministère des Ressources 

animales et halieutiques . toutes les données stat i tiques concer­

nant leurs activités : 

-se prêtent à tout contrôle des agents compétents. 

Art. 3. - L' autorisation d 'exercer ne peut ê tre ni prêtée. ni 

louée . ni cédée, sous peine de retrait de l'agrément. 

An. 4.- L" autorisation est valable un an à compter de sa date 

de signature et peut, à tout moment , être retirée pour manquement 

aux lois et règlements en vigueur. 

Art . 5. - Tout changement in tervenant dan. le lieu d ' implan­

tation de !"établissement. son équipement ou la cessation de tout 

ou partie de ses activ ités, devra ê tre immédiatement porté à la 

connaissance du minis tère de Ressources animales et halieu­

tiques . ous peine de l'application des sanction prévues par la 

loi n°63-30 1 du 26 ju in 1963 re lative à la répression des fraudes 

dans la vente des marchandises et des fals ifications des denrées 

a limentaires et des produits agricoles. 
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Art. 6. - Le présent arrêté abroge toutes disposi tions anté­
rieures contraires. Le directeur des Services vétérinaires est 
chargé de 1 'application du présent arrêté qui sera publié 
au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 2 1 décembre 2017. 

Kobénan Kouassi ADJOUMAN!. 

• 
MINISTERE DE LA CONSTRUCTION 

ET DE L'URBANISME 

ARRETE n ° 16-5373/MCU/DGUFIDDU/COD-AEJIKEV accordant à 

LA CiTE DU PETROUER, 01 BP.Abidjan Oi, ln concession dé­

finitive de la parcelle de terrain d 'une superficie de 38583 rri, 
formant l'îlot n°/05, sise à la CiTE BELLE FLEUR, commune 

de Grand-Bassam, objet du titre foncier n°5352 de la cin·ons­

cription foncière de Bassam. 

LE MINISTRE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'URBANISME, 

Vu la Constitution ; 

Vu le décret-loi du 26 juillet 1932 ponant réorganisation du régime de 

la propriété foncière en Afrique occidentale fmnçaise ; 

Vu la loi n°62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'urbanisme; 

Vu la loi n° 71 -340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise en valeur 

des terrains urbains détenus en pleine propriété ; 

Vu l'ordonnance n° 2013-481 du 2 juillet 2013 fixant les règles 

d 'acquisition de la propriété des terrains urbains; 

Vu le décret no 71-341 du 12 juillet 1971 fixant les modalités 

d'application de la loi n° 71-340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise 

en valeur des terrains urbains détenus en pleine propriété : 

Vu le décret no 2013-482 du 2 juillet 2013 relatif aux modalités d'ap­
plication de J'ordonnance fixant les règles d'acquisition de la propriété 
des terrains urbains ; 

Vu le décret no 2014-515 du 15 septembre 2014 portant organisation 

du ministère de la Construction. du Logement, de l'Assainissement ct 

de J'Urbanisme; 

Vu le décret n°20 16-04 du 12 janvier 2016 portant nomination des 

membres du Gouvernement : 

Vu le décret n°20 16-21 du 27 janvier 2016 portant attributions des 

membres du Gouvernement ; 

Vu l'arrêté no 2 164 du 9 juillet 1936 modifié par l'arrêté no 83 du 

31 janvier 1938, réglementant l'aliénation des terrains domaniaux; 

Vu J'attestation domaniale no 15/0009/MCLAU/DGUF/DDU/CO 

DAS/TA!ETC du 18 septembre 2015 , délivrée à LA CITE DU PETRO­

LIER sur la parcelle de terrain d'une superficie de 38.583 m2 formant 

l'îlot n° 1 OS sise à la CITE BELLE FLEUR, commune de Grdlld-Bassarn ; 

Vu la demande du représentant de LA CITE DU PETROLIER du 20 

mars 20 15 sollicitant un arrêté de concession définitive, enregistrée au 

Service du Guichet unique du Foncier et de l'Habitat sous le no ACDS41-

012-201500001305 du 24 mars 2015 ; 

Vu les statuts de LA CITE DU PETROLIER , établis le 25 août 2014, 

pardevant M• DEBEY Jean-Thierry, notaire à Abidjan; 

Vu le procès-verbal du 9 février 1977 de la commission de fixation 

des prix de cession des terrains sis à la CITE BELLE FLEUR, commune 

de Grand-Bassam; 

Vu le plan du titre foncier n°5352 de la circonscription foncière 

de Bassam, délivré le 28 janvier 2016 par le géomètre assermenté du 

Cadastre ; 

Sur proposition du directeur du Domaine urbain, 

ARRETE: 

Article 1. - Il est concédé à LA CITE DU PETROLIER la 

propriété de la parcelle de terrain d'une superficie de 38.583 m2 

formant l'îlot numéro 105 sise à la CITE BELLE FLEUR , com­

mune de Grand- Bassam, immatriculée au nom de l'Etat sous le 

n°5352 de la circonscription foncière de Bassam. 

Art . 2. - La concession définitive, objet du titre foncier 

n°5352 de Bassam, accordée à LA CITE DU PETROLIER 

suivant arrêté no 16-5373/MCU/DGUF/DDU/COD/ AE I!KEV est 

frappée, à compter de la date de signature, des clauses restrictives 

suivantes : 

1 °) commencer les travaux de construction dans un délai de 

douze mois; 

2°) réaliser entièrement la mise en valeur du terrain en cause 

par l'édification de bâtiments en matériaux définitifs à usage d 'ha­

bitation dans un délai de cinq ans. 

L 'édification des bâtiments sur la parcelle de terrain concernée 
est subordonnée à l'obtention d'un permis de construire délivré 
dans les conditions fixées par la lo i n°97-523 du 4 septembre 
1997 modifia nt et complétant la loi n°65-248 du 4 août 1965 ct 
le décret n° 92-398 du 1er juillet 1992 portant réglementation du 

permis de construire. 

Art . 3. - La propriété de la parcelle de terrain d ' une superficie 

de 38.583 m 2 formant 1 ' îlot no 105 sise à la CITE BELLE 

FLEUR, commune de Grand-Bassam , est accordée moyennant 

un prix de 3.858.300 francs CFA, sur la base de 100 francs CFA 

le mètre carré . 

Art. 4. - Le concessionnaire s 'acquittera des frais d 'immatri­

culation et de la taxe de la publicité foncière sur la base de la 

valeur vénale de la parce lle avant le retrait du présent arrêté. 

Art. 5. - Dans le cas de reprise amiable ou forcée de tout ou 

partie du terrain pour cause d 'utilité publique, défaut de mise en 

valeur ou insuffisance de mise en valeur, la valeur de celui-ci sera 

calculée sur la base des versements effectués au jour de la 

reprise. 

Cette disposition au droit de concession sera inscrite au tableau 

B de la section 3 du titre foncier et de sa copie. 

Art . 6. - Le directeur du Domaine urbain, le directeur du 

Domaine de la Conservation foncière , de l 'Enregistrement et du 

Timbre et le directeur du Cadastre sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Journal officiel de la République de Côte d ' Ivoire. 

Abidjan, le 31 mai 2016. 

Mamadou SANOGO. 

• 
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